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Agence régionale de santé
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2016-08-30-020

 Récépissé de déclaration SAP - ZAZZEN PARIS

GRAND OUEST
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822396750 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur LACROIX Christophe, en qualité de président, 
pour l'organisme ARMONIA-DOMICILE dont le siège social est situé 14, rue des Fossés Saint Marcel 75005 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822396750 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode mandataire 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-006 -
Récépissé de déclaration SAP - ARMONIA DOMICILE 105
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territoriale de Paris
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822605713 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur COUPIER Victor, en qualité de Micro-
entrepreneur, pour l'organisme COUPIER Victor dont le siège social est situé 97, rue de Longchamp 75016 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822605713 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-011 -
Récépissé de déclaration SAP - COUPIER Victor 107
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la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822571220 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur DAUFRESNE Pierre-Alexis, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme DAUFRESNE Pierre-Alexis dont le siège social est situé 14, rue de 
l’Avre 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822571220 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-009 -
Récépissé de déclaration SAP - DAUFRESNE Pierre-Alexis 109
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 821650728 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Monsieur GLADYSZ Bastien, en qualité d’entrepreneur 
individuel, pour l'organisme GLADYSZ dont le siège social est situé 8, rue du général Leclerc 75017 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 821650728 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-010 -
Récépissé de déclaration SAP - GLADYSZ Bastien 111



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris
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Récépissé de déclaration SAP - HAMDANI Imen
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822546156 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Mademoiselle HAMDANI Imen, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme HAMDANI Imen dont le siège social est situé 45A boulevard Jourdan 75014 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822546156 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement enfants + 3 ans, en dehors du domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-007 -
Récépissé de déclaration SAP - HAMDANI Imen 113
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822571139 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Madame LAKHAL Malek, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme LAKHAL Malek dont le siège social est situé 7, boulevard Jourdan 75014 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822571139 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Soutien scolaire et cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-04-012 -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822619953 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 septembre 2016 par Mademoiselle STRULLOU Laetitia, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme STRULLOU Laetitia dont le siège social est situé 117, rue de Ménilmontant 
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822619953 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement enfants + 3 ans, en dehors du domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 4 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 
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